


MODELE CDG86 - PROJET DELIBERATION INSTAURANT L’INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES DE ………(Préciser)


Le ………………(date), à ………………(heure), en ………………………………………(lieu), se sont réunis les membres du ………….. (Conseil Municipal/D’Administration, à préciser) de ……… (Préciser), sous la présidence de Monsieur/Madame le Maire/Président (à Préciser),

Etaient présents : …………………………………………………………
Etaient absent(s) excusé(s) : ………………………………………………
Le secrétariat a été assuré par : ……………………………………………

Le conseil municipal (à préciser) de ………… (Préciser)

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ;
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du …………………………………………(Préciser la date) ;

Monsieur/Madame le Maire/Président (à préciser) rappelle à l’assemblée :

Les heures supplémentaires et les heures complémentaires sont des heures effectuées à la demande expresse du supérieur hiérarchique et/ou de l’autorité territoriale pour les agents de catégorie A, B et C. Ces heures n’ont pas vocation à se répéter indéfiniment : elles doivent rester ponctuelles et exceptionnelles. 

Les heures supplémentaires et complémentaires seront réalisées sur demande expresse de l’autorité territoriale ou du responsable hiérarchique, pour garantir l’exécution des missions de service public. 










[bookmark: _Hlk193989680]
Synthèse des règles de compensation des heures supplémentaires et complémentaires 

	
	MODALITES DE COMPENSATION

	
	REPOS COMPENSATEUR
	INDEMNISATION

	HEURES SUPPLEMENTAIRES

Sont les heures effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail à 35h. 

La compensation des heures supplémentaires est, sous réserve des nécessités de service, réalisée en priorité sous la forme d’un repos compensateur. A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires accomplies sont indemnisées.

La compensation des heures supplémentaires se fait dans la limite de 25 heures mensuelle.

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une indemnisation.
	Autorisée pour les catégories A, B et C.

Autorisé, sous réserve d’une délibération.

Le temps du repos compensateur est d’une durée égale aux heures supplémentaires effectuées par l’agent. 

Une majoration est possible selon les modalités suivantes et par délibération :
· Heures supplémentaires de nuit : majoration de 100% (heures réalisées entre 22h00 et 7h00)
· Heures supplémentaires de dimanche et jour férié : majoration des 2/3 


	Autorisée pour les catégories B et C.
Non autorisée pour les agents de catégorie A, sauf pour les agents appartenant à la filière médico-sociale, exception faite des cadres d’emplois des médecins et des psychologues territoriaux (et sous réserve d’une délibération).

Autorisée sous réserve d’une délibération.

La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du traitement brut annuel de l'agent concerné au moment de l'exécution des travaux, augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence. Le montant ainsi obtenu est divisé par 1 820.

Le versement des IHTS est subordonné à la mise en œuvre par leur employeur de moyens de contrôle automatisé permettant de comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires qu'ils auront accomplies. S'agissant des personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, un décompte déclaratif contrôlable peut remplacer le dispositif de contrôle automatisé. Un décompte déclaratif peut également être utilisé pour les sites dont l'effectif des agents susceptibles de percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est inférieur à 10.

Le paiement des heures supplémentaires effectuées est réalisé de la façon suivante : 

· Heure supplémentaire « normale » : Les 14 premières heures supplémentaires sont multipliées par 1,25 ;
Au-delà, elles sont multipliées par 1,27.
· Heure supplémentaire de nuit : majoration de 100 % (heures réalisées entre 22h00 et 7h00),
· Heure supplémentaire de dimanche et jour férié : majoration des 2/3.



	



HEURES COMPLEMENTAIRES

Les heures complémentaires sont les heures faites par les agents à temps non complet, jusqu’à hauteur d’un temps complet : seuls les agents à temps non complet peuvent faire des heures complémentaires
	Quelle que soit la catégorie, les heures complémentaires ne peuvent pas faire l’objet d’un repos compensateur et n’ouvrent droit qu’à la seule indemnisation.
	Autorisée pour les agents de catégorie A, B et C ayant réalisé des heures complémentaires, de bénéficier d’une indemnisation si cela est prévue par délibération.

La rémunération d'une heure complémentaire est déterminée en divisant par 1 820 la somme du montant annuel du traitement brut et, le cas échéant, de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à temps complet.

Le recours aux heures complémentaires donnant lieu à indemnisation mensuelle est subordonné à la mise en œuvre par l'employeur de moyens de contrôle automatisé permettant de comptabiliser de façon exacte les heures complémentaires accomplies. S'agissant des personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, un décompte déclaratif contrôlable peut remplacer le dispositif de contrôle automatisé. Un décompte déclaratif peut également être utilisé pour les sites dont l'effectif des agents susceptibles d'effectuer des heures complémentaires est inférieur à 10.

Possibilité d’une majoration dans les conditions suivantes et à la condition qu’elle soit précisée dans la délibération :
· [bookmark: _Hlk198723784]10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l’emploi.
· 25 % pour les heures suivantes (toujours dans la limite de 35h).







Le Conseil Municipal (à préciser), sur le rapport de Monsieur/Madame le Maire/Président (à préciser), décide de mettre en œuvre les modalités de compensation des heures supplémentaires et complémentaires suivantes : 


[bookmark: _Hlk193989878]I/ Instauration du repos compensateur et de l’indemnisation horaire pour travaux supplémentaires

La commune fait le choix de mettre en place les deux modalités de compensation des heures supplémentaires. A savoir le repos compensateur et l’indemnisation. 

L’agent qui aura effectué des heures supplémentaires, devra faire une demande de compensation de ces heures via le formulaire dédié à cet effet.  

La validation de la demande de l’agent et le choix de la modalité de compensation sera faite par le supérieur hiérarchique en fonction des nécessités de service.  


Le repos compensateur des heures supplémentaires :
Proposition 1 : 
Le temps de repos compensateur des heures supplémentaires effectuées sera comptabilisé temps pour temps, sans majoration.

OU

Proposition 2 : 
Le temps de repos compensateur des heures supplémentaires effectuées pour nuit, dimanche ou jours fériés sera majoré conformément à la réglementation en vigueur :
· L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. 

L’indemnisation des heures supplémentaires :

L’indemnisation des heures supplémentaires sera majorée conformément à la réglementation en vigueur :  
· Les quatorze premières heures supplémentaires sont multipliées par 1,25 ; Et les heures au-delà des quatorze premières heures supplémentaires sont multipliées par 1,27 ;
· L'heure supplémentaire peut-être majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit (heures réalisées entre 22h00 et 7h00),
· L'heure supplémentaire est majorée des 2/3 lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié.

Les fonctions concernées par cette compensation, sont listées au point III de la présente délibération.

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif et sur validation du responsable hiérarchique, ou sur accord de l’autorité territoriale le cas échéant. 


II. Instauration de l’indemnisation horaire pour travaux complémentaires 

[bookmark: _Hlk193443864]Ces heures seront indemnisées, conformément au décret n° 2020-592 du 15 mai 2020, sans ou avec majoration (à préciser).  

Préciser en cas de majoration :

La majoration s’appliquera de la façon suivante :  
-	10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l’emploi.
-	25 % pour les heures suivantes (toujours dans la limite de 35h).

Les fonctions concernées par cette indemnisation, sont listées au point III de la présente délibération.

Le contrôle des heures complémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif et sur validation du responsable hiérarchique, ou sur accord de l’autorité territoriale le cas échéant. 


III/ Cadres d’emplois et fonctions concernés par la compensation des heures supplémentaires et complémentaires

Les agents concernés sont : les agents fonctionnaires, les agents contractuels et les agents mis à disposition par le Centre de Gestion de la Vienne.

Exemple à adapter à la structure 
	
Catégorie
	
Cadres d’emplois
	
Emplois 
	Heures supplémentaires
	Heures complémentaires

	
	
	
	Repos compensateur
	Indemnisation
	
Indemnisation 

	
A
	
Attachés Territoriaux

	· Directeur Général des Services ;
· Chargée de communication ;
· …….
	

	
X
	   

	
B
	Rédacteurs Territoriaux
	· Assistant de direction ; 
· Responsable des Ressources Humaines ;
· ……………
	
	
	

	
C
	Adjoint Administratifs Territoriaux
	· Assistant Administratif ;
· Agent d’accueil ;
· ………..
	
	
	






Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Fait à ........................., le ..../..../....

[bookmark: _Hlk196733611]Le Maire/Président (à préciser)

…………



Monsieur/Madame le Maire/Président (à Préciser) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 

